RAPPORT DE PRESENTATION
du projet d’arrêté fixant le montant des frais de tenue de compte
du registre national des certificats d’économies d’énergie

Refonte du registre national des certificats d’économies d’énergie
Le registre national des certificats d’économies d’énergie a été repris par la société EEX dans sa programmation Java 7 au moment de la signature du contrat de concession en 2022 et tous les développements sont, de ce fait, réalisés sur la base d’une architecture informatique vieillissante. Une refonte applicative du registre apparaît ainsi comme une nécessité pour assurer la continuité de la mission de service public de tenue du registre.
La modernisation du registre vise à renforcer sa performance, sa sécurité et son ergonomie afin de répondre aux besoins actuels et futurs des utilisateurs. Elle repose sur l’adoption d’un langage de programmation plus récent (au minimum Java 17), garantissant une meilleure maintenabilité et une compatibilité accrue avec les standards technologiques actuels. Une nouvelle couche technique, plus robuste et évolutive, sera mise en place pour améliorer la stabilité et la rapidité des traitements. Enfin, l’interface utilisateur sera repensée pour offrir une expérience plus intuitive et conviviale, facilitant la navigation et l’accès aux fonctionnalités clés.
Un panel d’utilisateurs participera à des ateliers concernant la revue des fonctionnalités du registre, les interfaces et les statistiques associées aux comptes des utilisateurs.
Les travaux de refonte du registre correspondent à un coût de 2,5 millions d’euros.
De plus, une évolution nécessaire a été identifiée avant l’échéance du contrat de concession afin de permettre la déclaration des opérations d’économies d’énergie dès leur engagement dans le but d’assurer un meilleur pilotage du dispositif CEE et de mieux lutter contre la fraude. Elle permettra notamment de faciliter le dédoublonnage et d’éviter l’antidatage. Cette fonctionnalité n’avait pas été développée dans la version actuelle du registre mais est nécessaire au regard de ces objectifs. Elle fait partie des évolutions relatives à la 6ème période de CEE et sera intégrée aux travaux de refonte susmentionnés.
Le présent arrêté vise à intégrer les coûts liés aux travaux de refonte et diverses dépenses associées à la sécurisation du registre, la consolidation de la procédure d’admission, la sollicitation croissante du support aux utilisateurs et l’effort de rattrapage du retard de développement dans les frais de tenue des comptes du registre.
En parallèle du présent arrêté, la convention de délégation de service public de tenue du registre doit faire l’objet d’un avenant en cours de préparation pour intégrer les travaux susmentionnés.
Evolution des tarifs du registre
Pour couvrir les coûts liés aux travaux de refonte et autres frais précités, le projet d’arrêté prévoit l’évolution suivante des tarifs du registre :
a) Le maintien du tarif d'ouverture de compte de 150 € (cf. article 2 du projet d’arrêté) ;
b) Le maintien du tarif de gestion de compte de 150 € pour chaque année civile entamée suivant l'année d'ouverture de compte (cf. article 3) ;
c) Des tarifs d’enregistrement des CEE passant de 2,20 à 2,30 €/GWhc (cf. article 4) ;
c) Des tarifs de transfert des CEE passant de 2,80 à 4,10 €/GWhc (cf. article 5).

A titre de comparaison, le prix moyen pondéré des échanges sur la plateforme EMMY était en mars 2026 de 8,49 €/MWhc pour les CEE Classiques et de 12,03 €/MWhc pour les CEE Précarité. Le tarif de transfert ci-dessus représente donc respectivement 0,05% et 0,034% du prix des CEE échangés sur la plateforme à cette date.

